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Introduction : Camille Grand, Directeur, FRS 
 

Nous avons choisi de conclure notre s®rie annuelle de journ®es dô®tude par un travail 

sur la piraterie. Ce sujet est au cîur de lôactualit®. Mais ce choix nôest pas seulement 

dicté par un effet de mode. La FRS a une v®ritable fonction de recherche. Côest 

pourquoi nous avons consid®r® quôune pleine journée de débats était nécessaire pour 

analyser ce phénomène, en donnant la parole à des intervenants relativement nombreux 

et de profils divers. 

Cette problématique est particulièrement étudiée depuis quelques années. Elle fait 

lôobjet de nombreuses r®flexions. Le d®veloppement de la piraterie dans la Corne de 

lôAfrique a par ailleurs oblig® ¨ des prises de d®cision de la part de nombreux £tats. Ce 

problème est même devenu un sujet de débats au sein de certaines organisations 

internationales. Mais il paraît sans doute excessif de parler de renaissance ou de 

développement « extraordinaire » de la piraterie maritime. Ce phénomène nôest en rien 

nouveau. Il est toutefois int®ressant de constater que les Nations Unies, lôUnion 

europ®enne, lôOTANé se sont mobilis®es pour trouver des solutions. Pour les experts 

des questions de d®fense, il sôagit dôun changement tr¯s instructif : cette prise en charge 

de la probl®matique par un certain nombre dôorganisations internationales a en effet 

permis lô®mergence de nouveaux modes dôintervention, qui impliquent aussi bien les 

États directement affectés au niveau régional par les activités de piraterie que des 

acteurs plus extérieurs. 

La lutte contre la piraterie pose une série de questions particulièrement intéressantes, 

notamment dôordre militaire et juridique. Elles portent plus spécifiquement sur les 

modalit®s dôintervention. Les actions contre ce phénomène ne sont pas faciles à mettre 

en place et à coordonner, le droit international maritime ayant en effet été en grande 

partie conçu autour du principe de la liberté de navigation.   
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1 ï Première table ronde ï Le phénomène de la piraterie contempo-
raine : constante historique ou produit de la mondialisation ? 

1.1 ï La réapparition de la piraterie  
Intervenant : Jean-François Daguzan, Maître de recherche, 
Fondation pour la recherche stratégique 

La problématique de la piraterie a été remise en évidence ces dernières années, 

notamment par la médiatisation soutenue de certains événements survenus dans le golfe 

dôAden. Lôattention sôest donc concentrée sur elle. Il faut cependant se demander si elle 

constitue réellement une nouveauté ou si elle est un phénomène se développant sur la 

longue dur®e. Nous devons ainsi d®terminer sôil ne sôagit pas dôun problème ancien, qui 

réapparait régulièrement.  

Nous devons également nous demander si la piraterie peut véritablement être considérée 

comme une menace strat®gique. Sôagit-il r®ellement de lôune des principales menaces 

que nous aurons à affronter demain ? Nôexiste-t-il pas des moyens pour que sa réduction 

soit facilement accessible ? 

Toutes ces questions doivent être traitées pour comprendre la problématique. Je vais 

cependant me limiter à présenter certaines données factuelles et à donner quelques 

éléments permettant de lancer le débat.  

La piraterie, phénomène historique 

Lôapparition et lôessor de la piraterie correspondent à des périodes données. Le phéno-

m¯ne nôest pas nouveau. Pomp®e, adversaire malheureux contre C®sar dans la conqu°te 

du pouvoir à Rome, fit une première partie de sa carrière militaire et politique en luttant 

contre les pirates, qui constituaient un véritable danger pour le commerce romain en 

Méditerranée. Face ¨ lôincroyable aggravation de ce probl¯me, Rome a m°me recouru ¨ 

des moyens considérables. Pompée a ainsi détruit les flottes et déporté les familles des 

pirates. En quelques années, cette question fut réglée.   

æ Un phénomène lié à la mondialisation :  

Les périodes au cours desquelles la piraterie se développe sont généralement celles 

durant lesquelles un phénomène de mondialisation apparaît ou sôaccentue. La 

M®diterran®e ¨ lô®poque de Pomp®e en connaissait par exemple un, certes limit® mais 

bien réel. 

æ Un phénomène lié à la crise de certains États : 

Ces p®riodes dôessor de la piraterie peuvent ®galement °tre des temps dôinstabilit®, au 

cours desquels un certain nombre de pays connaissent des situations politiques et 

®conomiques d®grad®es. Ce fut par exemple le cas lorsque la piraterie barbaresque sôest 

développée au XV
e
 siècle. 

Il faut également préciser que la piraterie sô®tend toujours dans une zone de navigation 

précise. Nous pensons, par exemple, à ceux qui s®vissaient dans lôoc®an Atlantique et 

dans les Caraïbes. Ils se sont positionnés dans ces espaces parce quôils étaient traversés 

par une route commerciale par laquelle transitaient or, hommes, mati¯res pr®cieusesé 
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À la même époque, le détroit de Malacca a également été concerné par un essor du 

phénomène. 

Le développement actuel de la piraterie correspond à ces deux caractéristiques. La 

mondialisation, qui sôest amplifiée depuis la fin de lôUnion sovi®tique, a engendré un 

accroissement du commerce par bateau. Avec lôouverture de lô®conomie asiatique, 

celui-ci a connu une croissance exponentielle. Les bâtiments sont ainsi devenus des 

cibles ®videntes pour ceux qui d®sirent sôenrichir. 

De m°me, avec la fin de lôaffrontement Est-Ouest, un certain nombre dô£tats ç échoués » se 

sont retrouvés confrontés à des crises politiques et économiques marquées par 

lôeffondrement du modèle de lô£tat-nation, lôapparition de mouvements sécessionnistesé 

Des individus ou des groupes qui ne se seraient pas nécessairement tournés vers la 

piraterie auparavant lôont adopt®e par n®cessit® ®conomique, par app©t du gain. Surtout, 

des acteurs ayant des moyens financiers significatifs se servent désormais de cette 

misère pour créer une industrie criminelle.  

La piraterie  actuelle 

Les « autoroutes » de la circulation maritime qui se sont développées avec la 

mondialisation ont connu des transformations : elles ont évolué avec la création de 

« tunnels » en certains endroits. La plupart dôentre eux comportent en effet des goulets 

dô®tranglement, espaces quôinvestissent pr®f®rentiellement les pirates. Il sôagit notamment 

du détroit de Malacca et du golfe dôAden.  

Cette résurgence de la piraterie dans les goulets dô®tranglement a oblig® les £tats ¨ 

intervenir. Ces op®rations nô®taient toutefois pas n®cessairement pr®vues dans leurs 

planifications stratégiques des années 1980-1990. 

Le d®veloppement de la piraterie sôest traduit par : 

Ú Des pertes économiques de plus en plus importantes ; 

Ú Une sur-médiatisation. 

Les pirates cherchent à se saisir, en plus des cargaisons des bâtiments dont ils prennent 

le contr¹le, des membres dô®quipage, des passagersé Les personnes sont d®sormais 

également leur cible. Sôattaquer directement aux individus permet de choquer beaucoup 

plus facilement lôopinion publique et ainsi dôobtenir des ran­ons plus substantielles. 

Un problème stratégique 

Face à la piraterie, les intérêts stratégiques des États ne sont pas forcément les mêmes. 

Si lôUnion europ®enne sôest tr¯s vite sentie concern®e par le probl¯me de la piraterie 

dans le golfe dôAden1, les États-Unis nôy ont pas, initialement, porté la même attention. 

De fait, les routes commerciales menant au continent nord-américain ne passent pas par 

cette zone.  

La piraterie peut appara´tre comme un ®piph®nom¯ne. Mais elle peut °tre la cause dôun 

véritable problème stratégique. Elle constitue un risque pour les approvisionnements. Si 

elle sôamplifie encore, elle pourrait obliger les bâtiments à ne plus passer par le golfe 

                                                 
1
 Les difficult®s de circulation en mer Rouge constituant un v®ritable probl¯me strat®gique pour lôUE, celle-ci a 

mis en place la mission Atalante. 
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dôAden et le canal de Suez, et ¨ emprunter des routes plus longues, rench®rissant le co¾t 

des matières transportées. 

Des coopérations se sont mises en place à travers la mission Atalante. Cette mission a 

permis lôagr®gation de navires de marines tr¯s diverses. Certaines oppositions tradition-

nelles se sont notamment tues. Des pays se sont ainsi associés, alors même que les 

coopérations entre eux étaient rares et suscitaient parfois des réticences. 

Les £tats ayant un int®r°t ¨ lôaction sôengagent de plus en plus. Mais le traitement de la 

piraterie a un coût. Cet élément est évidemment à mettre en perspective des intérêts 

stratégiques que chaque pays désire préserver. Chacun des États doit évaluer lôutilit® de 

son action. La question est ainsi de déterminer si le co¾t de lôaction d®passe les pertes 

économiques engendrées par la piraterie.   

Conclusions 

La lutte contre la piraterie suscite de nombreuses questions. Celles-ci concernent bien 

évidemment lôintervention, en particulier lôaction de vive force. 

Ces questions ne portent toutefois pas uniquement sur lôaction en mer. La probl®matique de 

la prévention doit notamment être abordée. Cette thématique est liée à celle de la 

stabilisation des États dont sont originaires les pirates. 

Les thématiques technologiques doivent également être étudiées. La zone à surveiller 

dans le golfe dôAden est immense. Les pirates interviennent en effet parfois jusquôaux 

Seychelles. La technologie peut éventuellement apporter des réponses aux problèmes de 

la dur®e de la surveillance et de la superficie de lôespace ¨ contr¹ler.  

De nombreuses questions juridiques ont aussi été soulevées par les opérations de lutte 

contre la piraterie. Le droit maritime est encore très largement régi par la Convention de 

Montego Bay. Or, ce texte a été établi et ratifié par les États à une époque où la piraterie 

ne représentait pas une menace stratégique. Son objet était plutôt de permettre de 

fournir des premiers éléments de réponse au problème du terrorisme maritime.  

Les thématiques juridiques de la poursuite et du jugement des pirates appréhendés lors 

des opérations doivent, en particulier, être traitées. Les réponses à ces interrogations 

varient bien évidemment si les pirates ont été arrêtés dans les eaux territoriales dôun £tat 

ou dans les eaux internationales. Certains se demandent notamment sôil ne faudrait pas 

cr®er une nouvelle l®gislation internationale qui traiterait de la piraterie. Dôautres 

sôinterrogent sur la cr®ation dôun Tribunal p®nal international sp®cifique. ê lôinverse, 

certains observateurs consid¯rent que la signature dôaccords de coop®ration sp®cifiques 

entre les États est suffisante pour régler ces problèmes juridiques. Les États-Unis y 

recourent. Ils ont ainsi signé un accord avec le Nigéria pour lutter contre la piraterie qui 

sôest d®velopp®e dans le golfe de Guin®e. 

La réflexion sur toutes ces problématiques demeure assez largement en gestation, même 

si certaines organisations internationales et les ministères des Affaires étrangères de 

différents pays ont déjà produit des efforts pour tenter de proposer une réponse cohérente et 

globale au problème. La piraterie, thématique spécifique et circonstanciée, suscite donc, 

on le voit, un très grand nombre de questions, sur des thèmes extrêmement variés. 
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1.2 ï Piraterie et stabilit® dans la Corne de lôAfrique 
 Intervenant : Marc-Antoine Perouse de Montclos, 
Institut de recherche pour le développement 

Ma présentation va se diviser en deux temps : tout dôabord, un rappel des faits, puis une 

analyse critique de la réponse de la communauté internationale à la recrudescence du 

phénomène de la piraterie dans cette zone. Je traiterai dans cette seconde partie des trois 

dimensions de cette réponse : le volet militaire (lôop®ration Atalante), le volet politique 

(le renforcement de la coopération avec le gouvernement de Mogadiscio) et le volet 

humanitaire (lôaugmentation des aides ¨ la Somalie).  

La situation actuelle 

Comme cela a déjà été rappelé, la piraterie est un phénomène très ancien dans la région. 

Au nom de la liberté de commerce, elle avait même servi de prétexte aux Italiens pour 

annexer le Sud de la Somalie. Lôactuelle R®publique de Somalie comprend en effet 

lôancien protectorat britannique du Somaliland, qui a restaur® son ind®pendance en 

1991, et lôancienne Somalia italiana, qui vit actuellement une période extrêmement 

troublée. 

Depuis quelques années, le phénomène a toutefois évolué. Au début des années 2000, le 

point de fixation de la piraterie était encore le détroit de Malacca. Mais grâce à une 

coopération interétatique régionale assez efficace, la Somalie a « détrôné » cette zone. 

Elle est devenue la région la plus ravagée par la piraterie. Le Nigéria (le golfe du Biafra) 

demeure en seconde position. 

Dôapr¯s le Bureau maritime international, il y a bien une recrudescence des actes de 

piraterie dans le golfe dôAden. Mais ses causes sont difficiles ¨ identifier. Les explications 

avancées sont, pour moi, assez peu satisfaisantes. Certains affirment que la piraterie 

serait notamment li®e au pillage des ressources halieutiques. Les p°cheurs nôauraient 

plus les moyens de subvenir à leurs besoins et se seraient reconvertis.  

Plusieurs raisons expliquent mon scepticisme. Tout dôabord, nous pouvons nous demander 

si les conditions de vie des Somaliens se sont réellement dégradées ces dernières années. 

Comparées à celles du début des années 1990 (marquées par la fin de la dictature de 

Syad Barré), la situation semble même plutôt meilleure. Ainsi, en 1992, la région de 

Baidoa avait connu une famine. En d®cembre, lôop®ration Restore Hope avait été organisée 

pour quôune aide soit apport®e au Sud du pays. La conjoncture était véritablement 

catastrophique. Pourtant, aucune recrudescence de la piraterie nôavait ®t® constat®e à 

cette époque. La situation actuelle est loin dô°tre parfaite dans cette r®gion. Mais lôaide 

humanitaire nôa pas disparu. Par ailleurs, la diaspora transf¯re des fonds vers la zone. 

On estime ainsi quôun tiers ¨ la moiti® des foyers des milieux urbains vit grâce à ces 

transferts, qui ne cessent dôaugmenter. 

Il nôexiste donc aucun indicateur permettant de confirmer que le niveau de vie des 

Somaliens sôeffondre dans le Sud du pays et que les moyens de subsistance des 

populations sont moins importants quôil y a dix ou vingt ans, expliquant que les 

habitants se tournent, le long des côtes, vers la piraterie pour survivre. 

Je nôai pas de réponses véritablement suffisantes pour expliquer cette recrudescence des 

actes de piraterie. Mais je consid¯re que lôaugmentation de la pauvret® ne constitue pas 

un élément dôexplication satisfaisant. 
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La réponse de la communauté internationale  

Elle sôarticule autour de trois volets :  

æ Militaire : 

Atalante est la premi¯re op®ration navale de lôUnion europ®enne. Mon analyse est très 

proche de celles produites par la plupart des militaires. Comme eux, je consid¯re quôil 

est effectivement tr¯s difficile de surveiller dans leur int®gralit® le golfe dôAden et 

lôentr®e de la mer Rouge. Je suis ®galement dôaccord avec lôid®e quôune op®ration 

navale nôa pas r®ellement de sens si elle nôest pas accompagn®e de prolongements sur 

terre. 

æ Politique : 

Une coopération renforcée a été mise en place avec le gouvernement à Mogadiscio. Elle 

porte notamment sur la formation dôune police locale. 

Il convient toutefois de sôinterroger sur la répartition du pouvoir dans le pays. 

Différentes structures politiques constituent lôentit® politique de Somalie reconnue 

actuellement par la communauté internationale. Au Nord-Ouest se trouve le Somaliland. 

Il a déclaré son indépendance en 1991. Le Puntland se situe au Nord-Est. Ses dirigeants 

le perçoivent plutôt comme une région autonome. Le Sud est encore ravagé par des 

combats entre différentes factions islamistes. Les seigneurs de guerre au pouvoir 

jusquôen 2006 ne font dôailleurs plus parler dôeux. 

Pour lutter contre la piraterie, le principal problème demeure de savoir avec qui 

négocier. Côest ®galement le cas pour dôautres dossiers. Identifier les interlocuteurs 

pertinents sôav¯re souvent difficile. Lôeffondrement de lô£tat explique pour partie cette 

difficulté. Mais elle est également liée au fait que les sociétés vivant en Somalie sont 

assez largement acéphales. Elles ne disposent généralement pas de chefs, ce qui rend 

complexe lôidentification dôinterlocuteurs viables pour monter des opérations.  

Le gouvernement au pouvoir à Mogadiscio ne contrôle en réalité que quelques rues de 

la ville. Un attentat lôa dôailleurs r®cemment d®cim®. Le ministre de la D®fense de ce 

gouvernement est francophone. Il a même fait une partie de ses études dans notre pays. 

Il est probable quôil ®prouve une certaine empathie pour nous. Mais globalement, nous 

devons nous interroger sur la fiabilité de ce gouvernement, sur sa capacité à coopérer 

dans des opérations de lutte contre la piraterie. 

Le cabinet de Sharif Ahmed représente une fraction modérée des tribunaux islamiques, 

qui avaient pris le pouvoir puis avaient ®t® chass®s par lôarm®e ®thiopienne en 2006-

2007. Il est fortement critiqué par les Somaliens. Soutenu par lôop®ration de lôUnion 

africaine2, sa légitimité est contestée : il est en effet très largement perçu comme étant 

au service de lô£tranger. Son assise politique et sociale est donc limitée. Par ailleurs, le 

gouvernement est très fragile sur le plan militaire. Je pense donc que nous ne devons 

pas attendre beaucoup de lui dans la lutte contre la piraterie. 

                                                 
2
 NDLR ï Selon les termes de la Résolution 1744, votée le 20 février 2007 par le Conseil de sécurité des Nations 

Unies, la Mission de lôUnion africaine en Somalie (AMISOM) a notamment pour mandat de favoriser le dialogue et 
la r®conciliation en Somalie, dôassurer la protection des structures f®d®rales de transition et dôaider ¨ la mise en 
îuvre du Plan national de sécurité et de stabilisation (en particulier en assurant la formation des forces de 
s®curit® somaliennes). Le mandat de lôAMISOM a ®t® prorog® ¨ plusieurs reprises. 
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æ Humanitaire : 

La communauté internationale considère que le renforcement de lôaide humanitaire et, 

dans les r®gions les plus pacifi®es, lôaide au développement pourront réduire la 

pauvreté, ce qui limiterait la tentation des populations de se tourner vers la piraterie. 

Comme je lôai d®j¨ indiqué, je reste sceptique face à ce raisonnement. Cette équation 

nôest malheureusement pas valide.  

Tout dôabord, lô®valuation de lôimpact de lôaide est tr¯s difficile à produire. Nous avons 

ainsi le sentiment que, depuis lôind®pendance en 1960, la Somalie est constamment 

« sous perfusion humanitaire ». Malgré les efforts financiers de la communauté 

internationale, le pays ne sôest pas d®velopp® et la pauvret® nôa pas ®t® significativement 

réduite. Je pense ainsi que les transferts de fonds de la diaspora sont plus efficaces dans 

ce domaine. 

Par ailleurs, il nôest pas certain que la r®duction de la pauvret® provoquerait à terme une 

baisse de la tentation pour les habitants de se tourner vers la piraterie ou le terrorisme. 

Certains faits mettent ¨ mal lôid®e dôun « cercle vertueux ». Par exemple, nous savons 

que les terroristes du 11 septembre 2001 venaient essentiellement de classes aisées et 

quôils ®taient des d®racinés dans la diaspora musulmane. La pauvreté ne constitue pas 

nécessairement le terreau du terrorisme. 

Par ailleurs, lôaide humanitaire dont b®n®ficie la Somalie depuis maintenant tr¯s longtemps 

a posé de nombreux problèmes en elle-même. Elle est devenue un enjeu « stratégique ». 

Dans les pays en conflit, elle est souvent captée pour alimenter les efforts guerriers : 

Ĕ Elle provoque des pillages :  

Récemment, un article dans Libération d®crivait comment lôaide est r®cup®r®e et 

détournée de ses finalités premières par les milices islamistes au Sud de Mogadiscio. 

Ĕ Sur le terrain, lôaction des op®rateurs de lôaide humanitaire engendre bien souvent 

des effets dôentra´nement des détournements : 

Les opérateurs humanitaires fonctionnent en louant des maisons qui appartiennent 

généralement aux belligérants. Ils travaillent avec les commerçants locaux, qui eux-

mêmes, volontairement ou non, payent des « impôts » aux différentes milices qui 

contr¹lent le terrain. Face ¨ lôabsence de structures ®tatiques, en particulier dans le 

Sud du pays, les opérateurs humanitaires sont les derniers acteurs à représenter 

lôappareil dôune ®conomie formelle. Ils sont ainsi quasiment les seuls ¨ verser 

régulièrement des salaires à leurs employés locaux. Ils subissent donc des pressions 

pour faire travailler des personnes appartenant aux clientèles politiques des 

belligérants. À travers tous ces mécanismes sôop¯re ainsi une r®cup®ration de lôaide 

par les camps qui sôopposent.  

Dans le Sud du pays, les opérateurs humanitaires travaillent en utilisant le Remote 

control. Leur base se situe ainsi à Nairobi. Les expatriés sont très peu nombreux sur 

place, notamment parce quôils sont souvent enlev®s, avant dô°tre rel©ch®s contre 

des rançons. Mais les techniques de « contrôle à distance » renforcent ces effets 

dôentra´nement.  

Dans ce domaine, le pays est en quelque sorte un cas dô®cole. La Somalie est 

dôailleurs surnomm®e le ç cimeti¯re de lôaide humanitaire ». Mais ce constat était 

déjà largement valable ¨ lô®poque de la dictature de Syad Barré. 
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Ĕ Lôaide humanitaire favorise lôexistence de ph®nom¯nes de substitution sur le terrain :  

Les op®rateurs humanitaires remplacent en effet tr¯s largement lô£tat d®faillant. 

Mais ils se substituent également aux forces politiques. Ce phénomène est appelé 

« décharge » : en sôoccupant de maintenir en ®tat de fonctionner les h¹pitaux, les 

®coles, les a®roports, en entretenant les routesé, les op®rateurs humanitaires 

déchargent les belligérants de leurs responsabilités sociales vis-à-vis des populations, 

quôils affirment pourtant défendre. De la sorte, les parties en conflit peuvent 

consacrer toutes les ressources locales ¨ lôeffort de guerre. 

Lôaide humanitaire conna´t donc des phénomènes de fongibilité et de dispersion. 

Elle a ainsi très largement contribué à prolonger les conflits dans le Sud de la 

Somalie.   

1.3 ï La piraterie en Asie du Sud-Est : une victoire à la Pyrrhus ? 
Intervenant : Éric Frecon, Chercheur associé, 
Centre Asie, Institut français des relations internationales 

Il semble légitime de sôinterroger sur lôutilit® de continuer ¨ d®velopper des recherches 

sur la piraterie maritime en Asie du Sud-Est3. Le phénomène connait en effet une 

v®ritable baisse dôintensit®. Les donn®es du Bureau maritime international illustrent très 

clairement ce constat : 

 

ANNÉES 
NOMBRE DôATTAQUES 
DANS LE DÉTROIT DE 

MALACCA 

2000 75 

2004 38 

2005 12 

2006 11 

2007 7 

2008 2 

De janvier à 

septembre 2009 
2 

Il y a donc bien eu un déclin rapide de la piraterie dans le détroit de Malacca, considéré 

comme lôç épicentre » du phénomène en Asie du Sud-est. 

                                                 
3
 Dans la présentation, côest le terme piraterie qui sera employé. Mais en réalité, il sôagit ¨ la fois dôactes de piraterie et 

de banditisme maritime. 
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Apr¯s que cette baisse dôintensit® ait ®t® constat®e, les £tats malaisien, singapourien et 

indonésien se sont vantés dôun succ¯s dans la lutte contre la piraterie. Ils ont même 

prodigué un certain nombre de leçons sur le cas somalien, affirmant quôils avaient ®t® 

capables de « nettoyer » leurs approches maritimes. 

La lecture des derniers rapports publiés sur la zone incitent pourtant à une certaine 

prudence. Dans le détroit de Malacca, quatre espaces particuliers sont en effet concernés 

par un reflux de la piraterie maritime : 

Ú Belakang Padang, un petit village au Sud de Singapour : lôactivit® de piraterie, sur 

le déclin depuis quelques années, y a repris récemment. 

Ú Mangkai, une petite île en mer de Chine méridionale : des alertes spéciales ont été 

récemment publiées la concernant. 

Ú Tioman, au large de la Malaisie. 

Ú Tjg Ayam, également au large de la Malaisie. 

Un port du Vietnam est également cité dans les rapports sur la zone. 
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Ces alertes incitent à sôinterroger sur la possibilité dôune recrudescence générale du 

phénomène dans le détroit. Toutes les zones problématiques sont en effet aux abords de 

lôarchipel des Riau, qui servirait de repaire pour les pirates.  

Les efforts de lutte contre la piraterie 

Sous la pression des États-Unis, des efforts ont été réalisés à partir de 2004. Pour attirer 

lôattention de la communaut® internationale, certains avaient notamment brandi le risque 

dôune menace écologique si un tanker, pris par des pirates, était venu ¨ sô®chouer. Ce 

scénario nôavait toutefois pas suffi à motiver les acteurs régionaux et internationaux. 

Ensuite, il avait été fait mention de liens entre les pirates et des groupes terroristes. 

Enfin, les États-Unis ont fait savoir quôils ®taient pr°ts ¨ intervenir dans la zone. Les 

Malaisiens et les Indon®siens ont alors r®agi en affirmant quôils pouvaient traiter le 

problème eux-mêmes. Des efforts ont donc été entrepris pour la surveillance côtière. 

Cet effort de lutte contre la piraterie a nécessité de revoir certaines pratiques, notamment de 

sôattaquer à la corruption parmi les forces de lôordre. Il a également été nécessaire de 

traiter les problèmes de chevauchement des compétences et de rivalités entre les 

services concernés : police maritime, police à terre, marine et douane. 

Le manque dô®quipements a également été pris en compte. Les États concernés ne 

disposaient bien souvent que de petits bateaux de patrouille, obsolètes, dans les zones 

coupées des principaux centres économiques et administratifs dans lesquelles opèrent 

les pirates et les contrebandiers. De même, les radars employés, vieux et non entretenus, 

nô®taient plus op®rationnels. 

Certaines organisations internationales ont particip® ¨ cet effort. LôOrganisation 

maritime internationale (OMI) a par exemple mis en place une série de réunions sur les 
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mécanismes de coopération. Les dernières ont eu lieu très récemment. Mais dans cette 

enceinte, côest plus la s®curit® que la s¾ret® qui a ®t® trait®e. Des th¯mes comme lôaide ¨ 

la navigation ont ainsi été abordés, mais la prévention et la lutte contre la piraterie lôont 

peu été. Dôautres organisations, notamment r®gionales, auraient pu se saisir de la 

probl®matique. Il sôagit en particulier de lôASEAN. Mais celle-ci a été la grande absente 

du débat. 

Des mesures ont toutefois été prises, essentiellement sous lôimpulsion des £tats-Unis. 

Certains de ces efforts ont ®t® entrepris ¨ lô®chelle r®gionale : 

Ú En 2004, des patrouilles maritimes ont été mises en place (les Malacca Strait Sea 

Patrols). 

Ú En 2005, les opérations « Eye in the Sky » ont débuté. 

Les avions concernés pouvaient survoler les eaux territoriales des États de la zone 

car leurs équipages étaient constitués dôIndonésiens, de Malaisiens et de Singapouriens. 

Ú En 2006, la mise en place du Malacca Strait Patrols ï Information System (MSP-

IS) a permis de mieux organiser le transfert des informations de part et dôautre du 

détroit.  

Ú LôInformation Fusion Centre (IFC) a, par la suite, été créé à Singapour. 

Ces initiatives constituent les quatre volets dôune coop®ration trilat®rale. Celle-ci semble 

se situer ¨ la bonne ®chelle pour que lôeffort puisse °tre efficace. 

Par ailleurs, lôIndon®sie a d®cid® de mesures qui visaient à améliorer la situation à terre. 

Elles ont probablement beaucoup joué sur le déclin de la piraterie dans la zone : 

Ĕ La corruption a été combattue : 

Cette politique a ®t® mise en îuvre avec lôaccession au pouvoir du nouveau pr®sident, 

Susilo Bambang Yudhoyono. Une commission a été créée dans ce domaine (la 

Komisi Pembrantasan Korupsi ï KPK). 

Ĕ Une nouvelle organisation administrative a vu le jour : 

Elle a notamment permis de traiter le problème du chevauchement des compétences 

des différents services concernés par la lutte contre la piraterie. LôIndonesia 

Maritime Security Coordinating Board (Bakorkamla) a ainsi été réactivé. 

Lôautonomie régionale a été affirmée. Les îles Riau ont ainsi accédé au statut de 

province en 2004.  

Ĕ Les services concernés ont été dotés de nouveaux équipements : 

Différents pays ï notamment les États-Unis, le Japon, lôInde et la Chine ï ont fait 

des dons dô®quipements. De nouveaux patrouilleurs ont pu ainsi entrer en service. 

Pékin a même offert ¨ lôIndon®sie un satellite de renseignement. Malheureusement, 

il nôa pas pu °tre lanc®.  

LôInde a cherch® ¨ se repositionner dans la zone du d®troit de Malacca, probablement 

parce que la Chine y est très présente.  

Des coop®rations ont donc ®t® lanc®es. Mais côest sans doute davantage lôaction ¨ terre 

qui explique le déclin de la piraterie dans la zone, en particulier le développement des 

infrastructures économiques et sociales dans lôarchipel de Riau. 
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Des succès relatifs  

En r®alit®, il est difficile de mesurer lôimpact r®el de ces initiatives. Par exemple, il est 

quasiment impossible de connaître le rythme des patrouilles dont il a été fait mention 

auparavant. Même lorsque nous interrogeons les autorités indonésiennes et singapou-

riennes, nous ne parvenons pas à savoir combien de bateaux sont en mer. De même, 

nous ne pouvons connaître le rythme des rotations des avions de patrouille maritime. 

Par ailleurs, les moyens demeurent sans doute encore trop limit®s. LôIndon®sie est 

composée de 17 000 îles, les Philippines ï de 9 000.  

Ensuite, les bateaux utilis®s pour traquer les pirates sont parfois dôun trop gros tonnage. 

Op®rationnellement, la lutte est compliqu®e parce quôelle sôapparente à une guérilla 

maritime. Il est tr¯s difficile dôaller poursuivre les pirates dans les mangroves ou dans 

les petites îles. 

Demeurent de plus des suspicions quant à la corruption. Parfois, les équipages des 

patrouilleurs vivent dans les mêmes villages que les pirates. La discrétion est, en 

particulier, limitée : il suffit ¨ ces derniers dôobserver si les patrouilleurs sont ou non au 

mouillage pour savoir sôils peuvent partir en mer. 

Il existe également des dynamiques de recyclage : certains pirates quittent lôactivit® 

mais deviennent contrebandiers. Les trafics concernent le granit et le sable, qui sont 

notamment destinés à Singapour, ainsi que le p®trole. Dôautres deviennent passeurs pour 

des immigrés clandestins. 

Les pirates savent par ailleurs délocaliser leurs activités. Ils quittent parfois le détroit de 

Malacca pour « migrer è vers dôautres zones plus au Sud, dans lesquelles les patrouilles 

sont moins fréquentes. Au large de Sumatra par exemple, se trouvent des villages de 

pirates, à partir desquels sont notamment attaqués les petits pêcheurs. 

Enfin, des problèmes de souveraineté persistent. Les coopérations trilatérales et 

régionales sont finalement assez limitées. Les États hésitent généralement ̈  sôy engager. 

Le Regional Cooperation Agreement on Combating Piracy and Armed Robbery Against 

Ships in Asia ï Information Sharing Centreôs (RECAAP-ISC) a été créé en 2006. 

Actuellement, 16 £tats en sont membres, mais la Malaisie et lôIndon®sie nôen font pas 

partie. Or, ces pays sont les principaux concernés par le phénomène. De même, 

lôInformation Fusion Centre fonctionne : des échanges dôinformations ont bien lieu. 

Mais les deux États nôont pas d®tach® de personnels auprès de cet organisme. 

Juridiquement, le problème des hot pursuits demeure. Il est toujours extrêmement 

compliqué de pratiquer des poursuites en franchissant les frontières des différents États. 
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Adapter les réactions 

Pour lutter contre la piraterie, il faut donc prendre en compte les différentes formes 

quôelle peut prendre. Il faut sôadapteré 

 

æ Les « pirates des champs » : 

Leur activité relève sans doute davantage du banditisme maritime que de la piraterie.  

À Belakang Padang, la population est très marquée par les patrouilles maritimes, bien 

que celles-ci ne soient pas régulières. Leur existence suffit à dissuader les pirates 

dôattaquer dans le d®troit. 

Certains sont dôailleurs maintenant trop ©g®s. Dôautres ont d®cid® de se tourner vers des 

activités moins dangereuses (notamment des reconversions en bateaux taxis). 

Il existe cependant des phénomènes de migration. Les pirates issus de Belakang Padang 

vont parfois d®velopper leurs activit®s dans dôautres zones (notamment pr¯s de 

Tioman), pour revenir ensuite. Ces mouvements sont très difficiles à suivre. 

À terme, il faudrait peut-être « reconnecter » les zones grises autour de Belakang 

Padang aux principaux centres administratifs et économiques de la région, notamment 

en développant les infrastructures et les services publics.  
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æ Les « pirates des villes » : 

Traditionnellement, leur activité principale était le détournement des bâtiments. 

Aujourdôhui, les pirates de cette cat®gorie se terrent dans les ç maisons sauvages » de 

lô´le de Batam. Il sôagit dôune ancienne zone franche, qui avait été promise, sans doute 

un peu rapidement, à un véritable développement économique. De très nombreuses 

populations ont afflu®. Finalement, lô´le est frapp®e par une crise ®conomique, entretenue 

par la surpopulation. 

Les pirates attendent donc du travail, notamment que leur ancien parrain les recontacte 

pour se r®investir dans lôactivit® de piraterie. Ils sont en quelque sorte en stand by. 

La fin de la piraterie est donc un constat très relatif. La situation demeure très fragile. 

Lô®tude du contexte social et ®conomique donne notamment de nombreuses indications, 

complémentaires des appréciations du BMI. 

Hormis les groupes de pirates « en attente » (10 à 15 groupes de 10 à 15 personnes), il 

faut également prendre en compte le cas du célèbre M. Pang, qui a dirigé un réseau très 

puissant et qui serait pour le moment caché en Malaisie. Par ailleurs, certains pirates de 

Palembang interviennent d®sormais tr¯s au Nord, jusquôen mer de Chine. 
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æ Les « pirates éloignés » : 

Les États de la région ont avant tout tenté de sécuriser les approches de Singapour et les 

routes du Sud du détroit de Malacca. Les pirates vont donc désormais plus loin, en 

particulier au large de lô´le de Mangkai (mer de Chine). Ils mouillent au large, attendant 

des proies. Le Bureau maritime international a ainsi constaté quôen un an (de septembre 

2008 à septembre 2009), nous sommes passés de 0 à 9 attaques dans cette zone.  

Il semble donc que ce soit le prochain point à surveiller. Selon certains experts, il faudrait 

mettre en place des patrouilles (comme celles qui ont été déployées dans le détroit de 

Malacca). Dôautres affirment que les p°cheurs locaux devraient °tre impliqu®s : ils 

pourraient fournir des renseignements aux autorités. 

Conclusions 

La piraterie se combat en mer mais également à terre. La plupart des pirates « éloignés » 

viennent de Palembang, grande cité de Sumatra, dans laquelle les gangs locaux recrutent 

des jeunes individus de passage. 

Il faut donc combiner des solutions à terre et en mer, des moyens de renseignement 

technologiques et humains. Que lôon parle dôanthropologie ou de renseignement, lôid®e 

est la même : il faut °tre capable dôappr®cier la menace et le risque « devant et derrière 

le rideau è, côest-à-dire dans le détroit mais également dans les zones qui le bordent, en 

mer comme à terre.  

1.4 ï Piraterie et terrorisme 
Intervenant : Lieutenant-colonel Ga±l Marchand, minist¯re de lôInt®rieur 

Pour étudier le lien entre piraterie et terrorisme, deux aspects doivent être traités. Tout 

dôabord, nous devons nous demander pourquoi il est utile de sôint®resser conjointement 

à ces deux formes de violence. Il sôagit en quelque sorte de d®terminer les relations qui 

sô®tablissent entre elles. Puis il faut aborder les points de divergence. De la sorte, les 

différents enjeux du débat peuvent être clarifiés.  

Le lien entre piraterie maritime et terrorisme 

Ce lien est aujourdôhui évoqué car il a été mis en avant par les États-Unis. Cette 

réflexion continue dôavoir des conséquences actuellement. Les Américains ont réalisé 

un effort conséquent de coordination internationale pour développer la « War on 

terror », en particulier sous lôadministration Bush. Cette grille de lecture est encore très 

largement employ®e par lôadministration Obama. Par exemple, des plans civils 

dôurgence sont rédigés au sein de lôOTAN. Lôune des structures en charge de cette t©che 

est le Bureau dô®tude des transports oc®aniques (Planning Board for Ocean Shipping ï 

PBOS). Ce bureau avait identifié trois priorités pour 2009. Parmi celles-ci figurait la 

protection du trafic maritime marchand contre le terrorisme. Cette priorité a été 

reconduite pour 2010. Lôid®e que la piraterie maritime est une forme de terrorisme est 

donc toujours bien présente.  

Le maintien de cette grille de lecture, li®e ¨ lôid®ologie de la p®riode Bush, peut sans 

doute sôexpliquer par le fait que toute administration a du mal à se réformer. Mais cette 

explication nôest pas suffisante. Il faut chercher ¨ analyser plus pr®cis®ment la position 

américaine. 
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æ Financement et proximité géographique : 

La position des États-Unis est en grande partie justifiée par la problématique du 

financement et par des éléments géographiques.  

Les Américains observent que les zones de piraterie, plus particulièrement celles du 

golfe dôAden et du golfe de Guinée, correspondent à des sphères de friction entre le 

« monde è musulman et dôautres « mondes è. Ils en tirent la conclusion quôil existe 

donc très probablement un lien entre les deux problématiques. 

Il faut toutefois rappeler que la piraterie est aussi présente dans les Antilles et au large 

de lôAm®rique du Sud et que ces espaces ne correspondent pas à des zones de friction 

entre le « monde è musulman et dôautres cultures. 

Ce constat proposé par les États-Unis explique toutefois quôils soient ¨ lôorigine dôune 

campagne globale dôam®lioration de la s®curit® maritime. Pour lôadministration Bush, 

lôobjectif principal ®tait dô®viter que la piraterie g®n¯re de lôargent pour financer le 

terrorisme. Par ailleurs, le commerce maritime ne devait pas servir de vecteur à 

lôimportation dôarmes, notamment de destruction massive, sur le territoire américain. Il 

sôagissait donc de « sanctuariser » les États-Unis. 

En Am®rique du Nord, la population somalienne nôest pas une id®e abstraite. Les 

diasporas sont notamment relativement importantes au Canada. Dans le centre de 

Washington (D.C.), certaines professions particulières sont assez largement tenues par 

des communautés spécifiques. De nombreux portiers de grands hôtels ou de résidences 

sont ainsi érythréens. Les communautés érythréenne et somalienne sont importantes 

dans la ville. Traiter de la population somalienne nôest donc pas un exercice 

« spéculatif ». Pour les Américains, cette question est très présente. 

Comme Marc-Antoine Perouse de Montclos lôa pr®cis®, les flux financiers allant de ces 

diasporas vers la Somalie ne sont dôailleurs pas n®gligeables.   

La politique am®ricaine ®tait assez extr°me. Mais elle pr®sentait lôavantage de proposer 

une vision globale du problème de la piraterie. Elle a permis de lancer un certain 

nombre dôinitiatives internationales, qui sont toujours en vigueur. 

Côest notamment le cas de lôInternational ship and port facility security (ISPS) code. 

Cette initiative a ®t® adopt®e par le biais de lôOrganisation maritime internationale. Mais 

ce sont les États-Unis qui ont fait pression pour que ce code soit créé. LôISPS a été 

adopté dans le cadre de la Convention sur la sécurité des personnes en mer. Outil 

normatif, il donne lieu ¨ lôattribution dôun label. Il am¯ne les £tats ¨ sôengager dans une 

d®marche dô®valuation sp®cifique. Cet outil nôexisterait probablement pas si les États-

Unis nôavait pas fait pression pour le promouvoir. 

æ Les raisons de politique interne : 

En r®alit®, il nôest pas facile dôint®resser les autorit®s politiques au probl¯me de la 

piraterie maritime. Il a été ainsi beaucoup plus aisé, pour les administrations Bush et 

Obama, de faire la promotion, notamment au Sénat et à la Chambre des Représentants, 

de lôeffort de s®curisation du golfe dôAden en le rattachant ¨ la lutte contre le terrorisme.  

La position officielle de la France est de récuser ce paradigme. Nous considérons en 

effet quôil nôy a pas de liens majeurs avérés entre terrorisme et piraterie maritime. Mais 
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il faut remarquer que le Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale de 2008 a 

identifié un arc de crises allant de lôAtlantique ¨ lôoc®an Indien. Le document indique 

que les évolutions en son sein ont des impacts sur la sécurité la France. Les ressources 

naturelles, les trafics illégaux, les réseaux terroristes et la prolifération nucléaire sont 

des thématiques liées à lôexistence de cet arc de crises. 

Par ailleurs, le d®veloppement de lôins®curit® (quôelle concerne les personnes ou le 

commerce) affecte la sécurité nationale. Cette insécurité croissante est parfois liée au 

terrorisme et à la piraterie. Il faut en effet rappeler que 90 % du commerce mondial (en 

volume) transitent par les océans. Les mers sont également un vecteur préférentiel de 

lô®conomie durable. 

Ces diff®rents enjeux justifient donc le d®veloppement dôune approche int®gr®e.  

Points de contact et de différenciation entre piraterie maritime et terrorisme 

æ La caract®risation mat®rielle de lôacte : 

Le terrorisme et la piraterie maritime sont des modes dôaction, pas des fins en soi. Ils se 

diff®rencient notamment par la pr®sence ou non dôun facteur id®ologique.  

La piraterie maritime peut dôailleurs °tre, en tant que mode dôaction, une phase dôun 

processus terroriste. En fonction de la nature de la cargaison du bateau, il existe des 

risques différents. Un tanker ou un méthanier peut ainsi devenir une arme par 

destination. Par ailleurs, le bâtiment capturé peut servir à approcher de la côte. Ce fut 

par exemple le cas lors de lôattaque de Mumbai, en novembre 2008. Lôacte en mer 

trouve à terme une finalité sur terre. 

La piraterie maritime crapuleuse implique forcément la recherche de profits. Un peu 

plus de 50 000 navires assurent actuellement 80 % du trafic mondial. Chacun représente 

une réserve de change non négligeable se « promenant » sur les mers. En effet, pour des 

probl¯mes de change de devises, tous les navires devant sôacquitter de sommes 

importantes lorsquôils p®n¯trent dans les ports disposent de coffres-forts bien garnis. 

Lôargent, quôil soit obtenu par la capture du navire ou par le paiement dôune ran­on, 

peut éventuellement alimenter des réseaux terroristes. Ces transferts peuvent être la 

cons®quence dôune capillarit® ç naturelle » : les réseaux peuvent être utilisés à des fins 

criminelles mais ®galement sôimpliquer dans des actes terroristes. Le lien peut aussi 

prendre la forme dôune sous-traitance organisée. 

Il faut cependant relativiser lôimportance de la piraterie maritime. La Lloyds a ainsi 

estim® quôelle avait g®n®r®, en 2008, un ç chiffre dôaffaire » de 50 millions de dollars. 

Ces volumes sont donc tr¯s faibles, surtout lorsquôils sont compar®s aux sommes 

gigantesques manipulées par certaines organisations criminelles transnationales 

mafieuses. Ces flux ®chappent ¨ tout contr¹le. Il est donc l®gitime de sôinqui®ter de 

leurs destinations. Mais il faut conserver ¨ lôesprit que les volumes sont faibles.   

æ La caractérisation l®gale de lôacte : 

Il sôagit dôune question de droit. La piraterie maritime b®n®ficie dôune d®finition 

juridique officielle. Il sôagit dôune v®ritable chance. La d®finition du terrorisme ne fait, à 

lôinverse, pas consensus, en particulier du fait de la dimension idéologique qui se 

rapporte au phénomène. Déjà en 1998 ï donc bien avant les attentats du 11 septembre 












































































































